
  

PREFECTURE DE HAUTE-CORSF. 

  

   DIRECTION DES POLITIQUES ÉTATET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

BUREAU DE L'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT 
5 À i 

| ARRETE n°2006/ 23-07 du 23 janvier 2006 
autorisant la société Corse Récupération Ferraille à exploiter 
un dépôt d'objets en métal et de carcasses de véhicules sur le 

| territoire de la commune de Borgo au lieu-dit Valrose. 

manner ester j 

Le Préfet de la Haute-Coëëe, Chevaliér de l'ordre national du mérite, 

VU le code de l’environnement notamment son titre 1° du livre V relatif aux installations classées pour la protection de 
l’environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la protection de 
l’environnement ; 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées ; 

VU la circulaire du 10 avril 1974 relative aux dépôts et activités de récupération de déchets de métaux ferreux et non ferreux. 

VU l'arrêté préfectoral n°89/722 du 10 juillet 1989 autorisant la société CORSE ASSISTANCE AUTOMOBILE à 
exploiter un dépôt de véhicules accidentés sur le territoire de la commune de BORGO au lieu-dit Valrose; 

VU les rapports de l’inspecteur des installations classées des 27 juin et 5 octobre2005 ; 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène lors de sa séance du 26 octobre 2005, 

ONSIDERANT la cession d’une partie des activités de la société Corse Assistance Automobile à la société Corse 
Récupération Ferraille ; 

CONSIDERANT que les modifications apportées aux installations n’entraînent pas un changement notable des éléments du dossier d’autorisation mais nécessitent la prescription de dispositions techniques, administrative et organisationnelles 
complémentaires ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

Arrête 

TITRE 1. CADRE GENERAL DE L'AUTORISATION 

Article 1.1. Titulaire de l’autorisation 

Le directeur de la société CORSE RECUPERATION FERRAILLE, dont le siège social est situé sur le territoire de la 
commune de LUCCIANA plaine de LUCCIANA au lieu dit Campi Rasi, est autorisé, sous réserve de la stricte 
observation des dispositions reprises dans le présent arrêté, à procéder à l'exploitation des installations classées répertoriées à l'article 1.2 du présent arrêté dans son établissement situé sur la commune de BORGO au lieu dit Valrose. 

she.



Article1.2. Liste des installations répertoriées dans la nomenclature 

Cet établissement abrite les installations et activités visées à la nomenclature des installations classées et énumérées 
dans le tableau ci-après avec leur régime de classement : 

  

  

N° deia Désignation de l'activité Surface utilisée réelle Régime de 
rubrique 

classement 
286 Stockage et activités de récupération de À 

déchets de métaux, alliages de résidus 
métalliques, d’objets en métal et carcasses de environ 6000 m° 
véhicules hors d’usage, etc.: La surface 
utilisée étant supérieur à 50 m2.           
  

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées dans l'établissement et 
qui, bien que n'étant pas visées à la nomenclature des Installations Classées ou étant en dessous des seuils de classement, 
sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients présentés par les Installations Classées. 

Article 1.3. Caractéristiques principales de l'établissement 

1.3.1. Activité générale de la société 
L'établissement procède, sur le site de lautorisation, à la récupération et au stockage de métaux, monstres ménagers et 
carcasses de véhicules hors d’usages avant leurs élimination vers les filières régulièrement autorisées pour ce type de 
déchets. 

1.3.2. Implantation de l'établissement 
L'établissement est situé sur la parcelle 350 section E du plan cadastral de la commune de BORGO au lieu dit Valrose. 

Le terrain occupé a une superficie d’environ 6000 m°. 

1.3.3. Description des principales installations 

L'établissement dispose d’un bureau, d’un atelier permettant le remisage des équipements de travail ainsi qu’une aire 
tanche et sous couverture affectée à la préparation et dépollution des carcasses avant stockage sur le site. 

Sur l’aire de stockage, un emplacement est réservé aux activités de chargement et déchargement. 

TITRE 2. CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 

Article 2.1. Réglementation applicable à l'établissement 

2.1.1. A l'ensemble de l'établissement 

Sans préjudice des prescriptions du présent arrêté, l'exploitant est tenu de respecter les dispositions techniques et 
réglementaires reprises dans les textes officiels s’appliquant de droit aux installations. 

2.1.2. Autres activités 

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées dans l'établissement, et 
qui, bien que n'étant pas visées à la nomenclature des installations classées ou étant en dessous des seuils de classement, 
sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients pri ésentés par les installations classées de l'établissement. > P P:
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Article 2.2. Conformité aux plans et données techniques du dossier d ‘autorisation 

Les installations doivent être conçues, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier fourni par l’exploitant à l’issu du rapport de visite du 11 Octobre 2004, dans la mesure où ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Article 2.3. Principes généraux d'exploitation 

L'exploitant doit avoir le souci permanent de réduire la consommation d'eau, de matières premières et d'énergie, les flux de rejets polluants, les volumes et la toxicité des déchets produits, en adoptant les meilleures techniques de recyclage, récupération, régénération économiquement acceptables et compatibles avec la qualité du milieu environnant. 

Il doit en particulier prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction, l'aménagement et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air, des eaux ou des sols. 

Article 2.4. Maintenance — Provisions 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement doivent être entretenus régulièrement. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et d'éléments d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la protection de l'environnement, tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

Article 2.5. Modification des installations 

Tout projet de modification, extension ou transformation notable de ces installations doit avant réalisation, être porté à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciations nécessaires. 

Toute modification doit être mise à profit pour intégrer les principes d'exploitation rappelés ci-dessus. 

Article 2.6. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur doit en faire déclaration au Préfet du département dans le mois de la prise en charge de l'exploitation. 

Article 2.7. Contrôles 

À la demande de l'inspection des installations classées, l'exploitant doit faire effectuer, par un laboratoire agréé ou qualifié, des prélèvements et analyses des eaux résiduaires, des effluents gazeux et poussières et des déchets de l'établissement, ainsi que le contrôle de la situation acoustique ou des mesures de vibrations. Le choix du laboratoire doit être soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées. 

Les frais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant. 

Article 2.8. Accidents — incidents 

L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des installations classées les accidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations. 

Sous 15 jours, il précise dans un rapport les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour ÿ pallier et celles prises pour éviter qu'il ne se reproduise.



Article 2.9. Cessation d'activité 

  

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n'ont pas été exploitées durant deux années consécutives. 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant doit en informer le Préfet au moins un mois avant cet arrêt, et remettre à ses frais le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. 

TITRE 3. REGLES D'AMENAGEMENT 

Article 3.1. Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre, les bâtiments et installations entretenus en permanence. Il est apporté un soin particulier aux abords de l'établissement relevant de l'exploitant et notamment autour des émissaires de rejets (plantations, engazonnement, etc..). 

Article 3.2. Clôture 

“es installations doivent être entourées d’une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles d’une hauteur minimale de 2 mètres. Cette clôture sera doublée par une haie vive ou un rideau d’arbre à feuilles persistantes sur toute la périphérie Nord du site. Elle doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou évacuation en cas de nécessité (passage d’engins de secours). Un accès principal et unique, muni d’un portail fermant à clé, doit être aménagé pour les conditions normales de fonctionnement, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel. 

Article 3.3.  Voïes de circulation et aires de stationnement 

Les voies de circulation intemes à l'établissement sont aménagées et dimensionnées en tenant compte du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler. Elles sont constituées d’un sol suffisamment résistant et n’entraînant pas d’envol de poussières. 

Afin de faciliter, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie doit permettre l'accès aux installations sur tout leur périmètre. 

Les accès aux installations, notamment les aires de démontage et de stockage de pièces , sont aménagés de façon à éviter foute perte de temps ou tout incident susceptible de nuire à la rapidité de mise en oeuvre des moyens des sapeurs Jmpiers. 

Les aires de stationnement internes doivent être suffisantes pour accueillir l'ensemble des véhicules, en particulier les véhicules assurant l'approvisionnement en produits bruts et l'évacuation des produits finis. 

Article 3.4. Contrôle d’accès 
  

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Toutes les issues seront fermées à clef en dehors des heures d'exploitation. 

Article 3.5. Plan des installations 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

…



  

Article 3.6. Aménagement spécifique aux installations 

3.6.1. Dispositions constructives. 

Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délimitées, seront réservées pour la préparation des moteurs des véhicules 
automobiles ainsi que pour le dépôt des copeaux, tournures, pièces, matériels, etc., enduite graisses, produits pétroliers, 
produits chimiques divers, etc. 

Un emplacement spécial sera réservé pour le dépôt et la préparation : 

a) Des objets suspects et volumes creux, non aisément identifiables, ainsi que les volumes creux, clos, ne présentant aucun 
dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc.) en vue de leur remplissage ou de leur vidange ; 

Des volumes creux comportant un dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc.) en vue de leur remplissage ou de leur 
vidange (bidons, fûts, enveloppes métalliques diverses) ainsi que les tubes de formes diverses susceptibles de contenir des 
produits dangereux. 

Ces emplacements spéciaux devront être abrités des eaux météoriques et le sol sera imperméable et en forme de cuvette de 
rétention. 

Des dispositions seront prises pour recueillir, avant écoulement sur le sol, les hydrocarbures et autres liquides pouvant 
se trouver dans tout conteneur ou canalisation. 

Des récipients ou bacs étanches seront prévus pour déposer les liquides, huiles, etc., récupérés 

TITRE 4. PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Article 4.1. Descriptif général 

4.1.1. Prélèvement 

L'approvisionnement en eau provient du réseau public. 

La consommation en eau de l’établissement sera limitée à 1.5 m3/j et 150 m3/an. 

4.1.2. Conditions de rejets au milieu récepteur 

Les rejets des effluents liquides se font dans les conditions suivantes : 

    
     

      

    il réceptet Réseau. im Lieu 
[Réseau communal de BORGO _] Eaux sanitaire | EE [Réseau EV. 

  

Article 4.2. Gestion de la ressource en eau 

4.2.1. Conditions de prélèvement 

Les installations de prélèvement d'eau dans le réseau communal sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur sur 
Chaque circuit d'alimentation. 

4.2.2. Consommation de l'eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation en eau.



Article 4.3. Prévention des pollutions accidentelles 

4.3.1. Principes généraux 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter tout déversement accidentel susceptible d'être à l'origine d'une pollution des eaux ou du sol. 

L'évacuation des matières récupérées après accident doit être conforme aux prescriptions du présent arrêté. 

4.3.2. Aménagement 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction, l'aménagement et l'exploitation 
des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

Tous liquides qui seraient accidentellement répandus sur les emplacements spéciaux prévus à l’article 3.6.1 seront 
collectés dans un bassin de rétention. Sa capacité sera au moins de 1 m°. 

Le contenu de ce bassin sera enlevé par une entreprise spécialisée et vidangé à minima une fois par an. 

Le bassin de rétention sera entretenu de manière à conserver son étanchéité. 

4.3.3. Capacités de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention, de volume au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

L 100 %dela capacité du plus grand réservoir 

L 50% dela capacité globale des réservoirs associés 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention doit être au 
moins égale à : 

L dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
L dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

L dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle là est inférieure à 800 litres, 

Thaque cuvette est étanche, vide en fonctionnement normal, résistante aux fluides (agressivité, pression), et aux chocs (collision), et aménagée pour séparer les produits incompatibles entre eux. Les aires de manipulation de ces produits répondent aux mêmes objectifs. 

4.3.4. Produits dangereux 

L'exploitant dispose de documents à jour indiquant la nature, la quantité et les risques des produits dangereux présents dans l'installation (fiches de données de sécurité.) 

Les füts, réservoirs et autres emballages sont étiquetés de manière que la nature du produit et le niveau puissent être 
vérifiés à tout moment. 

4.3.5. Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique ou chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d'examens périodiques appropriés pour s'assurer de leur bon état. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation des flammes. 

sels
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Des consignes et plans d'intervention sont établis afin de permettre une intervention rapide et une coordination efficace 
des moyens de secours. 

4.3.6. Aires de chargement et de déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement sont conçues pour recueillir les égouttures et les écoulements accidentels. 

Elles sont disposées de manière à ne pas créer de difficultés supplémentaires aux manoeuvres et à l'évacuation rapide du 
véhicule. 

Article 4.4.  Rejets des effluents aqueux 

4.4.1. Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents susceptibles d'incommoder le 
voisinage, de porter atteinte à la santé ou la sécurité publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la flore, de 
nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des installations 
d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz où vapeurs toxiques ou inflammables et de 
favoriser la manifestation d'odeurs, saveurs ou colorations anormales dans les eaux naturelles. 

Le lavage des apparcillages, etc. ainsi que celui du sol des locaux ne doit être effectué qu'après collecte ou élimination 
des produits polluants présents. 

Les produits ainsi collectés doivent être soit recyclés en fabrication, soit éliminés conformément aux dispositions du 
présent arrêté. 

4.4.2. Eaux vannes 

Les effluents domestiques doivent être traités dans un dispositif d'épuration réalisé conformément à la législation en 
vigueur. 

Dans le cas présent, il s'agit du réseau communal. 

4.4.3. Eaux industrielles. 

Aucun rejet d’eaux industrielles n’est autorisé sur le site. 

TITRES. PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

Article 5.1. Principes généraux 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la production agricole, à la 
conservation des constructions et monuments ou au caractère des sites, est interdite. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 
matières diverses doivent être prises : 

L les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (forme de pente, 
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 

L les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 

L des écrans de végétation doivent être prévus. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et canalisés. Sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent être conformes aux 
dispositions du présent arrêté.



TITRE 6. ELIMINATION DES DECHETS 

Article 6.1. Principes généraux 

L'exploitant prend toute mesure visant à 

LU limiter la production et la nocivité des déchets, 
L' limiter leur transport en distance et en volume, 
L favoriser leur recyclage ou leur valorisation. 

L'exploitant tient à jour un registre précisant la nature et la quantité de déchets produits (notamment les stériles et pneumatiques, huiles et graisses, produits pétroliers et produits chimiques divers), leur origine ainsi que leur destination. Les justificatifs d'élimination sont conservés pendant au moins deux ans. L’exploitant fera parvenir annuellement à la Direction Régionale de l'Industrie un bilan de la production de déchets par son établissement dans lequel devront figurer pour chaque type de déchets les renseignements repris dans le registre ci-dessus. 

Les opérations d'élimination sont réalisées dans des conditions conformes au titre IV du livre V du code de l’environnement. Ces opérations ont notamment lieu dans des installations régulièrement autorisées au titre de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement. 

L'exploitant doit s'en assurer et pouvoir le justifier à tout moment. 

Dans l'attente de leur élimination finale, les déchets sont stockés dans des conditions assurant toute sécurité et ne présentant pas de risque de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol….). 

Les stockages de déchets liquides sont soumis aux prescriptions du Erreur! Source du renvoi introuvable.du présent arrêté. 

La quantité totale de déchets stockés sur site est limitée au maximum à la quantité trimestrielle moyenne produite. 

Toute carcasse de véhicule automobile hors d'usage ne devra pas séjourner en l'état sur le site. Il devra systématiquement faire l’objet d’une dépollution sur l’aire réservée à cet effet avant son stockage. 

Article 6.2. Déchets banals 

Les déchets banals (bois, papier et carton, verre, textile, plastique, caoutchouc...) non souillés par des substances toxiques ou polluantes doivent être valorisés ou recyclés au maximum, à défaut éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Article 6.3. Déchets d'emballace commerciaux 2ecnets d emballage commerciaux 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage commerciaux non souillés sont la valorisation par réemploi, le recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l'énergie conformément au décret n° 94-609 du 13 juillet 1994. 

L'exploitant doit s'en assurer et pouvoir le justifier à tout moment. 

L'exploitant est tenu de ne pas mélanger ces déchets d'emballage à d'autres déchets qui ne peuvent être valorisés selon la ou les mêmes voies. 

S'il les cède à un tiers, il doit en assurer le stockage provisoire et la mise à disposition dans des conditions propres à favoriser leur valorisation ultérieure. 

Article 6.4. Déchets spéciaux
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Pour les déchets spéciaux, le registre mentionné à l'article 6.1 ci-dessus retraçant les opérations successives liées à 
l'élimination des déchets, doit préciser : 

L leur origine, leur nature et leur quantité ; 

L le nom et l'adresse de l'entreprise "coilecteur - transporteur" chargée de leur enlèvement et la date de cette 
opération ; 

L le nom et l'adresse de l'entreprise “éliminateur" chargée de l'élimination finale ; 

L le mode d'élimination finale. 

Tous documents justificatifs (bordereaux de suivi...) seront annexés au registre ci-dessus et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 6.5. Surveillance de l'élimination de déchets spéciaux 

Tous les trois mois, l'exploitant fait parvenir à l’inspection des installations classées pour la protection de 
l’environnement, une déclaration de production de déchets industriels sous la forme d’un bordereau reprenant la 
désignation du déchet, son code, sa quantité, son origine, le transporteur et l’éliminateur (dénomination et type de 
traitement). 

TITRE 7. PREVENTION DES AUTRES NUISANCES 

Article 7.1.  Bruits et vibrations 

7.1.1. Principes généraux 

Les installations sont implantées, conçues, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les machines et matériels fixes seront implantés dans les zones du chantier les plus éloignées des habitations. 

En outre, toutes dispositions seront prises pour ne pas incommoder le voisinage par le bruit. 

Les opérations bruyantes sont interdites entre 19 heure et 8 heure. 

7.1.2. Aire de chargement et de déchargement 

Toutes dispositions devront être prises afin de limiter les nuisances acoustiques relatives notamment au déversement des 
déchets métalliques. 

7.1.3. Valeurs limites 

En limite de propriété de l'établissement, le niveau acoustique doit être inférieur ou égal aux valeurs limites suivantes : 

  

  

Jour (7h00- 22h00) sauf Nuit (22h00- 7h00) et 
dimanches et jours dimanches et jours 

fériés fériés 
Niveau limite en limite de propriété 65 dB(A) 55 dB(A)       
  

Les mesures sont effectuées selon la norme NFS 31 010. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voies aériennes ou solidiennes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou 
de constituer une nuisance pour celui-ci.
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Conformément aux dispositions de l’articie 3 de l'arrêté du 23 janvier 1997, ces émissions sonores ne doivent pas 
engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après dans les zones à émergences 
réglementées : 

slen 

  

  

Émergence admissible pour 

  

      
    

Niveau de bruit ambiant Émergence admissible pour 
existant dans les zones à la période allant de 7 h 00 à la période allant de 22 h 00 à 

émergence 22 h 00 sauf dimanches et 7 h 00 ainsi que les 
réglementée(incluant le bruit jours fériés dimanches et jours fériés 

de l’établissement) 
Supérieur à 35 dB(A) et 6 dB(A) 4 dB(A) 
inférieur ou égal à 45 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

7.1.4. Véhicules - engins de chantiers - hauts-parleurs 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la réglementation en vigueur (les engins 
de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n°69.380 du 18 avril 1969 modifié). 

Si des véhicules automobiles, non assujettis au code de la route, circulent à Fintérieur de l'établissement, ils devront être 
conformes aux dispositions du code de la route en ce qui concerne les bruits aériens émis. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc...) gênants 
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

7.1.5. Surveillance des niveaux sonores 

L’exploitant pourra réaliser par du personnel qualifié ou un organisme qualifié, choisi après accord de l'inspection des 
installations classées une campagne de mesure des niveaux sonores afin de vérifier la conformité avec les dispositions de 
l'Erreur! Source du renvoi introuvable. Les emplacements seront définis de façon à apprécier le respect des valeurs 
limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée. 

La mesure des émissions sonores d'une installation classée est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l’arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997. 

Le résultat de cette campagne sera tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Article 7.2.  Odeurs 

Le fonctionnement des installations ne doit pas être à l'origine d'émissions olfactives gênantes pour le voisinage. 
L'exploitant met en oeuvre toute action visant à réduire les émissions à la source, ainsi que les techniques de 
confinement, de ventilation et/ou de traitement efficaces. 

Article 7.3. Rongeurs- Insectes 

Le chantier sera mis en état de dératisation permanente. 

Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation seront maintenus à 
la disposition de l'inspecteur des établissements classés pendant une durée de trois an. 

La démoustication sera effectuée en tant que de besoin.
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TITRES. PREVENTION DES RISQUES 

Article 8.1. Prévention 

8.1.1. Principes généraux 

Toutes dispositions sont prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion . 

L'ensemble des dispositif de lutte contre l'incendie devra être maintenu en bon état de service et régulièrement vérifié par du personnel compétent. 

./.. La quantité de stériles présent sur le site sera limitée à 300 m°. 
Chaque dépôt de Pneumatiques sera limité à 50 m°. Ces dépôts seront distants les uns des autres d'au moins 15 mètres. Une voie de circulation de largeur minimale de 8 m sera prévue autour de chaque dépôt. 
Dans le cas où les véhicules automobiles sont découpés au chalumeau, ils devront être préalablement débarrassés de toutes matières combustibles et liquides inflammables. 

Les opérations de découpage au chalumeau ne pourront être effectuées à moins de 8 m des dépôts prévus aux articles 2 et 3 ainsi que des dépôts de Pneumatiques et en général de tous dépôts de produits inflammables ou matières combustibles. 

II est interdit de fumer à proximité et sur les zones : 

-  Prévues à l’article 3.6.1 5 

-  Réservées aux dépôts de stériles, pneumatiques, liquides inflammables. 

Cette interdiction, précisée dans le règlement du chantier, sera affichée sur les lieux de travail aux postes ci-dessus indiqués. 
ê 

8.1.2. Localisation des risques 

L'exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l’établissement qui, en raison des Caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, 

*’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'établissement la nature du risque (incendie, atmosphères _<plosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé dans tous les ateliers et lieux concernés. Un plan de ces zones à risque est également mis à jour. 

8.1.3. Consignes 

81.31. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

L L'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de l’établissement ; L Les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 
L La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de létablissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

8.1.4. Installations électriques 

Les installations sont réalisées conformément aux normes en vigueur. Les installations, notamment les prises de terre, sont périodiquement contrôlées Par un organisme compétent, et maintenues en bon état. Les rapports de visite sont maintenus à la disposition de l'inspection des installations classées.
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8.1.5. Protection contre les risques d’explosion 

IT est interdit d'entreposer sur le chantier des explosifs, munitions, tous engins ou parties d'engins, matériels de guerre. Lorsque dans les déchets reçus il sera découvert des Engins, parties d'engins ou matériels de guerre, des objets suspects ou des lots présumés d'origine dangereuse, il sera fait appel sans délai à l'un des services suivants : Service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'excède pas une tonne) ; 
Service des munitions des armées (terre, air, marine) ; 

Gendarmerie nationale ou tout établissement habilité en exécution d'un contrat de vente ou de neutralisation. 

L'adrésse et le numéro de téléphone seront affichés dans le bureau du préposé responsable du chantier. 
Toute manipulation d'explosifs, munitions, engins ou parties d'engins et matériels de guerre ainsi que des objets suspects et corps creux sera effectuée conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur. 

Article 8.2. Aménasement pour la lutte contre un sinistre 

8.2.1. Accessibilité 

Les installations de l'établissement doivent être accessibles Pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Chaque bâtiment est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres Par rapport à cette voie. 

chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est au moins égale à 0,5 % de la surface du local. La commande manuelle des exutoires de fumée doit être facilement accessible depuis les accès. 

Article 8.3. Intervention en cas de sinistre “ntervention en cas de sinistre 

8.3.1. Organisation générale 

es consignes écrites précisent les rôles et responsabilités de chacun des acteurs, les modalités de mise en oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel, d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

8.3.2. Moyens de iutte 

Des consignes d'incendie seront établies ; elles seront affichées, ainsi que les numéros de téléphone et adresse du centre de secours le plus proche, près de l'accès au chantier et dans les locaux de gardiennage et d'exploitation. Dès qu'un foyer d'incendie sera repéré, il devra être immédiatement et efficacement combattu. À cet effet, on disposera 6n permanence d'eau et d'extincteurs mobiles dans les conditions suivantes : 

Des extincteurs appropriés aux risques et en nombre suffisant sont disposés à des emplacements signalés et aisément accessibles, dans les ateliers, les dépôts de produits et de marchandises, ainsi que dans le local de chaufferie. En outre, tout poste de découpage au chalumeau sera doté d'au moins un extincteur portatif.
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8.3.3. Formation du personnel à la lutte contre l’incendie 

L'exploitant communiquera au service départemental d’incendie et de Secours les informations nécessaires à l'élaboration et la mise à jour du plan d'intervention de l'établissement. 

TITRES. HYGIENE ET SECURITE DU PERSONNEL 

L'exploitant doit se conformer aux dispositions du code du travail, et aux textes pris Pour son application, dans l'intérêt de l'hygiène et la sécurité des travailleurs, en ce qui concerne les mesures générales de protection et de salubrité applicables à tous les établissements assujettis. 

TITRE 10. MODALITES D'APPLICATION SALES D'APPLICATION 

Article 10.1. Délais d’application 

Les dispositions du présent arrêté abrogent et remplacent celles de l’arrêté préfectoral 89/722 du 10 juillet 1989. Les points et aménagements, ci-après, doivent être respectés ou réalisés, dans les délais suivants : 

  

  

    
    

Articles Libellé articles Délais 3.6.1 Dispositions constructives : 3 mois 
Aire de dépollution sous couverture 

4.3.2 Aménagement : 3 mois 
Bassin de rétention pour aire de L dépollution   
  
TITRE 11. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 11.1. Validité 

* présente autorisation devient caduque si l'établissement vient, sauf le cas de force majeure, à cesser son exploitation pendant deux années consécutives. 

Article 11.2. Publicité de l'arrêté 

À la mairie de la commune 

L une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée ; un extrait de cet arrêté énumérant notamment les conditions techniques auxquelles l'installation est soumise, est affiché pendant au moins un mois. 

Les certificats attestant de l'accomplissement de ces formalités par le maire de Borgo seront adressées à la Préfecture, bureau de l'urbanisme et de l'environnement. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de la société, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Article 11.3. Diffusion 

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa possession et pouvoir être présenté à toute réquisition.
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L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dans l'établissement par l'exploitant. 

Article 12 : Le secrétaire général de la Préfecture de la Haute-Corse, la directrice régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, les inspecteurs des installations classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Pour copie conforme, Pour le préfet et par délégation, Le chef de bureau, Le secrétaire général de la préfecture, 

Nicole MILLELIRI Eric SPITZ


